

ULTRA « Râpée des GAGAS » - ROUTE

RÈGLEMENT – RANDONNÉE DU 23 MAI 2026
Renseignements / Informations : https://www.club-cts.com/ultra/

Objectifs : 
Cette randonnée a pour but de promouvoir le cyclotourisme sur une longue distance et de découvrir de nouveaux paysages et de partager des moments conviviaux entre passionnés. Les participants doivent respecter la nature et ne pas laisser de déchets sur le parcours
Parcours :
· 250 km (3 900 m d+) ce parcours est à télécharger sur Open Runner ; https://www.openrunner.com/route-details/23309080
· Il s’adresse aux Cyclistes confirmés et Non autorisés aux moins de 18 ans.

Engagement / Pré-inscription : 
· Une préinscription est obligatoire par internet : elle est accessible via notre site CTS : https://www.club-cts.com/ultra/ règlement en CB

· Chaque participant devra :
· Se présenter au point de départ à 6h30 Salle du Pôle Festif, rue du Stade 42 350 La Talaudière pour un départ groupé au plus tard à 7 H
· Être équipé d’un GPS fonctionnel, la seconde partie n’étant pas balisée (Km 105 à 250)
· Être équipé d’un téléphone
· Être équipé d’un éclairage aux normes
· Assumer son autonomie sur la seconde partie 
· Respecter les barrière horaire (au minimum 18km/heure  soit un retour avant 21h)

· Tarif : (Prix 1ère édition)
· 20 € pour les non licenciés 
· 17 € Pour les licenciés FFCT / UFOLEP / FSGT / FFC : Présentation ou photocopie de la licence obligatoirement jointe à l’engagement.
· En cas d’annulation de l’épreuve, le remboursement se fera sur demande écrite (adresse ci-dessous) déduction faite de 1 € de frais. A l’adresse : Bernard BESSON – 16 b Rue de l’Onzon – 42290 SORBIERS

Responsabilité
· Chaque participant :
· Est responsable de sa propre sécurité et de celle de son vélo.
· Avoir pris connaissance du règlement de l’épreuve et en accepter les clauses dans leur intégralité́
· Avoir pris conscience des risques liés à la pratique du vélo, tels que les chutes individuelles ou collectives
· Avoir acquis un niveau cycliste en adéquation avec le parcours choisi et être pleinement conscient de sa difficulté
· Savoir gérer les réalités du pilotage sur parcours accidentés et dans des conditions climatiques pouvant être difficiles (canicule, froid, pluie…)
· Faire preuve de respect auprès des participants
· Respecter l’équipement obligatoire
· Les participants concourent à titre individuel. 

·  L'organisateur
· Se réserve le droit de limiter sans préavis le nombre de participants.
· Ne pourra être tenu responsable en cas d'accident ou de vol.
· Se réserve le droit de modifier les parcours prévus initialement en fonction des différentes contraintes (météo, autorisations...).
· 

Sécurité :
· Les participants sont considérés en excursion personnelle et doivent respecter le code de la route, les interdictions et la nature.
· Le port du casque est vivement recommandé.
· Les vélos doivent être en bon état de fonctionnement.
· Le participant s’engage à ne rien jeter sur la voie publique et d’attendre les points de contrôle.
· Les non-licenciés doivent être couverts par leur assurance personnelle pour participer aux randonnées.
· Tout abandon doit être signalé aux organisateurs, Téléphone – 06 89 29 8 514

Prestations :
· Parkings, à la disposition des concurrents (selon capacité), fléchés dès l’entrée dans la ville,
· Ravitaillements sur la première partie du parcours. Repas chaud à l ‘arrivée.
· [image: ] Attention, pas de gobelet plastique sur les ravitaillements, venir avec son récipient.





Récompenses :
· Remise des récompenses à l’arrivée 
· TOMBOLA : le tirage au sort des différents lots aura lieu après le départ de tous les participants. Les noms des gagnants seront affichés à l’arrivée à partir de 12h.
  
Droit à l’image : L’acceptation du règlement implique que les participants autorisent les organisateurs à utiliser les images sur lesquelles ils pourraient apparaître, prises à l’occasion de leur participation à l’épreuve, pour sa promotion et la diffusion de son image sous toutes ses formes (vidéo, photo papier, journaux, Internet, etc.)

Attention : Les participants attentent sur l’honneur avoir pris connaissance du questionnaire santé et des règles d’or. Être en condition physique suffisante pour effectuer le parcours choisi, et avoir pris connaissance des difficultés parcours, du règlement et des consignes de sécurité.


Fait le                                        à                                                                 Visa
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